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Conseil de la Ville de Prévost

No de résolution

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE PRÉVOST

SÉANCE CONSULTATION PUBLIQUE

Procès-verbal de la séance consultation publique du conseil municipal de la Ville 
de Prévost, tenue à la salle Saint-François-Xavier, située au 994, rue Principale à 
Prévost, le mardi 6 août 2019 à 19 h.

SONT PRÉSENTS :

M. Pierre Daigneault, conseiller

EST ABSENT :
M. Joey Leckman, conseiller 
M. Pier-Luc Laurin, conseiller 
M. Michel Morin, conseiller 
Mme Michèle Guay, conseillère 
Mme Sara Dupras, conseillère

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de Paul Germain, maire, le 
tout en conformité avec les dispositions de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q.. c. 
C-19).

Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
M. Éric Gélinas. directeur du Service de Furbanisme.

1.
l.l

OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE DE CONSULTATION
PUBLIQUE

Le président de l’assemblée de consultation publique procède à l'ouverture 
de ladite consultation à 19 h 00.

2.
2.1

ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR FINS DE CONSULTATION

La présente consiste à la tenue d’une assemblée publique pour fins de 
consultation sur les projets de règlement suivants :

> Premier projet de règlement 601-63 amendant le règlement de 
zonage numéro 601, tel qu’amendé (autoriser certains usages de la 
classe d’usage C2 du groupe commerce (C) dans la zone C-405) :

1. Autoriser certains usages de la classe d’usage C2 du groupe 
commerce (C) dans la zone C-405 et y prescrire les normes 
correspondantes.
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> Premier projet de règlement 602-4 amendant le règlement de 
lotissement numéro 602, tel qu’amendé (ajout d’une exception sur 
l’application des normes minimales de lotissement) :

Ajouter une exception sur l’application des normes minimales de 
lotissement.

1.

> Projet de règlement 604-9 amendant le règlement numéro 604 
« permis et certificats », tel qu’amendé (modification des 
conditions de délivrance du permis de construction) :

1. Modifier les conditions de délivrance du permis de construction.

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 601-63

JMonsieur Éric Gélinas, directeur du Service de furbanisme, explique le 
Premier projet de règlement 601-63 amendant le règlement de zonage 
numéro 601, tel qu'amendé (Autoriser certains usages de la classe d’usage 
C2 du groupe commerce (C) dans la zone C-405).

Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, explique les modalités d’exercice 
du droit de certaines personnes de demander que toutes dispositions 
susceptibles d’approbation référendaire soient soumises à l’approbation de 
certaines personnes habiles à voter.

PREMIER PROJET DE REGLEMENT 602-4

Monsieur Éric Gélinas, directeur du Service de l’urbanisme, explique le 
Premier projet de règlement 602-4 amendant le règlement de lotissement 
numéro 602, tel qu’amendé (Ajout d’une exception sur l’application des 
normes minimales de lotissement).

Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, explique les modalités d’exercice 
du droit de certaines personnes de demander que toutes dispositions 
susceptibles d’approbation référendaire soient soumises à l’approbation de 
certaines personnes habiles à voter.

PROJET DE REGLEMENT 604-9

Monsieur Éric Gélinas, directeur du Service de l’urbanisme, explique le 
Projet de règlement 604-9 amendant le règlement numéro 604 « Permis et 
certificats », tel qu ’amendé (Modification des conditions de délivrance du 
permis de construction).

Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, explique les modalités d’exercice 
du droit de certaines personnes de demander que toutes dispositions 
susceptibles d’approbation référendaire soient soumises à l’approbation de 
certaines personnes habiles à voter.
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